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Specif icite des institutions militaires
Les modeles suisse et francais

Une comparaison etablie par le contröleur general des armees (CR) Andre Collet

La France et la Suisse ont, au cours
de l'histoire, entretenu des relations
suivies, particulierement en ce qui
concerne le service militaire. Durant
des siecles, en effet, les cantons qui,
pour pallier leur surpopulation, prati-
quaient le service de mercenaires dans
les armees etrangeres fournirent ä la
Couronne de France des regiments qui
s'illustrerent sur tous les champs de
bataille d'Europe; le plus important
de tous, le regiment des Gardes
suisses, fit partie de 1616 ä 1792 de la
Maison du Roi. Des regiments suisses

participerent au sein de la Grande
Armee ä Fepopee napoleonienne. La
France et la Suisse connaissent depuis
1516 une paix definitive.

Le mot differences convient sans
doute mieux pour resumer l'histoire
militaire des deux pays au cours des

XIXe et XXe siecles. En effet, alors que
la France a connu une serie de guerres,
dont la Premiere et la Deuxieme
Guerre mondiales particulierement
meurtrieres, la Suisse a constitue au
cceur de l'Europe un flot de paix
permanent. Sa neutralite jamais violee
l'a protegee des multiples secousses

qui ont agite notre vieux continent.
Si les deux pays sont profondement

attaches ä la demoeratie, leurs institutions

politiques sont tres differentes -
Celles de la Suisse sont axees sur le
federalisme, la demoeratie semi-

directe et la neutralite1; les institutions

militaires presentent egalement
des modeles bien distinets. L'etude

que nous leur consacrons s'efforce
d'en presenter deux aspects parmi les

plus significatifs: le premier concerne
Pinstitution militaire proprement dite,
ses moyens operationnels, les forces,
et ses moyens industriels et
economiques, les fabriques et entreprises de

l'armement; le second presente un
tableau comparatif des deux legisla-
tions de materiels de guerre qui
constituent le support juridique des

moyens d'action pour la eonduite de la

politique de defense.

*

Premiere partie
Les instruments militaires

et industriels de la defense

L'independance nationale:
deux coneepts de dissuasion

La France et la Suisse ont fonde leur

politique de defense sur le meme
principe de l'independance nationale.
Celle-ci repose sur deux coneepts
foncierement differents, celui de la

dissuasion nucleaire pour la France et

1J. Roux: «Le modele democratique
suisse». Revue de Defense nationale -
dec. 1972-janv. 1973.».
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celui d'une defense conventionnelle
credible pour la Suisse. Depuis plus de

vingt ans, la France s'est dotee de
l'arme nucleaire. Ce choix audacieux a

ete opere par le general de Gaulle, il
s'est traduit par la creation de forces
nucleaires strategiques (FNS) formees
de trois composantes complementai-
res - pilotee, sous-marine, missiles
sol-sol - et de forces prestrategiques
d'ultime avertissement constituees de

deux composantes - terre et pilotee.
La dissuasion suisse s'appuie sur des

moyens conventionnels classiques
terrestres et aeriens qui assurent la
defense du territoire national et de

l'espace aerien. Ces moyens sont repre-
sentes par une force de 650000
miliciens mobilisables en 24 ou 48 heures,
prets ä constituer l'armee en cas
d'invasion, et par une puissante Organisation

defensive solidement accrochee au
terrain1. Le concept de dissuasion
suisse, pays lemieux protege d'Europe,
est le prix extremement lourd ä payer
par tout agresseur potentiel, un prix
representant des pertes inacceptables
au regard des avantages escomptes.

Suivant la ligne fondamentale de sa

politique de neutralite permanente, la
Suisse se tient ä Fecart des alliances et
des organisations militaires, comme
d'ailleurs eile n'adhere pas ä l'ONU et
aux trois communautes europeennes2.
Elle n'intervient pas au-delä de ses
frontieres et doit se battre sur son
propre sol; eile ne peut compter que
sur son armee pour assurer sa defense.

La France participe dans le cadre de
l'Alliance atlantique ä la defense de

l'Europe, alors qu'elle s'est retiree de

la structure militaire integree de

l'OTAN; les modalites de sa participation

ä une action commune avec ses

partenaires sont precisees par des

aecords d'etats-majors. Elle a, par
ailleurs, des interets nombreux,
territoriaux, economiques, culturels outre-
mer et un peu partout dans le monde,
dans ses departements et territoires,
dans plusieurs Etats africains qui sont
lies ä eile par des aecords de defense,
d'assistance militaire, de Cooperation
technique ou encore dans des espaces
aeromaritimes par oü passent ses

Communications. Elle participe enfin ä

des actions internationales destinees ä

maintenir la paix.
La Suisse n'a pas de marine de

guerre si on excepte les vedettes char-

gees de la surveillance des grands lacs.
La mer est pour la France un espace de

manoeuvre essentiel ä sa defense oü se

deploient une part importante de ses

forces nucleaires et conventionnelles,
sa force nucleaire strategique avec les

sous-marins lanceurs d'engins (SNLE)
et ses forces classiques de surface et
sous-marines. Le reseau de points
d'appui dont eile dispose permet ä sa
flotte de combat de proteger ses interets

loin du territoire national.

2 Le volume des forces mises sur pied
par rapport ä une population de
6 484 800 habitants et pour une superficie
de 41 293 km2 est particulierement eleve.

3 La Suisse etait membre de la SDN. Elle
fait partie de la grande majorite des
organisations actives dans le domaine de
la Cooperation multilaterale (FAO,
GATT, OIT, QMS, UNESCO...).
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Les institutions militaires:
la conscription et l'armee de milice

Les institutions militaires de la
France et de la Suisse relevent de deux

systemes differents. La France est
maintenant attachee ä la conscription.
Elle a cependant connu jusqu'ä la
Revolution le Systeme des milices
provinciales, cree par Louvois. Les
milices etaient levees ä chaque guerre.
La loi Jourdan du 5 septembre 1798

instaura le Systeme de la conscription
(cinq ans dans l'armee active), mais il
fallut attendre plus d'un siecle pour
que son application entre totalement
dans les faits (loi de 1905). Durant la
Premiere Guerre mondiale, plus de
huit millions d'hommes servirent sous
les drapeaux, soit 20% de la population.

Actuellement, le service national
obligatoire d'une duree legale de
douze mois revet plusieurs formes, le
service militaire et des formes civiles
telles que l'aide technique, la Cooperation,

le service dans la police...
La Suisse comporte une armee de

milice, une armee de citoyens soldats.
En fait, les obligations militaires dans
les deux pays sont reparties differem-
ment mais, globalement, la duree
totale du service actif est sensiblement
la meme, un an environ pour les
soldats. Mais que le soldat suisse

conserve chez lui son uniforme, son
equipement, son masque ä gaz, son
arme, ses munitions, qu'il soit astreint
hors service ä des exercices de tir, des

seances d'instruction, des inspections
d'arme et d'equipement est un fait qui

suscite en France curiosite et etonne-
ment. Une teile Situation n'est
manifestement pas conforme ä notre
tradition et ä notre mentalite. Elle est

Fillustration du vaste consensus qui
est etabli sur la politique de defense.

Aucun autre pays au monde ne permet
ä ses habitants de garder ainsi chez eux
des armes individuelles avec des

munitions.
L'organisation de la protection

civile atteint en Suisse un niveau
inegale. Elle est une composante
essentielle de la defense generale
destinee ä accroitre les chances de

survie de la population, une contribution

ä la dissuasion: en cas de conflit
arme, du type classique, chimique ou
nucleaire, sa force de riposte demeure
intacte. Le reseau d'abris publics et

prives dont eile dispose n'a pas son

equivalent en France.

Les deux types d'industries d'armement

La structure des industries d'armement

est caracterisee dans les deux

pays par l'existence, ä cöte d'un
secteur prive predominant, d'un
secteur etatique. En France, ce sont les

arsenaux de la Marine et les dix
ateliers de construction et manufactu-
res du Groupement industriel des

armements terrestres (GIAT) qui sont
les derniers vestiges d'un vaste patri-
moine industriel cree au XVIIP siecle

sous Fancienne monarchie; en Suisse,

ce sont les six fabriques federales du

Groupement de l'armement. Le
secteur etatique a ete cree en Suisse

comme en France afin de diminuer la

372



dependance de l'etranger pour les

fournitures d'armement; il n'est pas
isole mais s'appuie largement sur les

entreprises nationales et privees par
le jeu de commandes et de sous-trai-
tances. Les fabriques federales et les

etablissements etatiques concourent
au plein emploi de la main-d'ceuvre et
sont un element important de l'equilibre

economique national.
La France produit l'ensemble des

materiels et des systemes d'armes qui
sont necessaires ä son armee, ce qui
represente une tres large panoplie
d'armements terrestres, navals et
aeriens; son industrie d'armement est

principalement deployee pour des

raisons historiques dans la partie ouest
du territoire, loin des frontieres du
nord et de Fest qui ont ete plus
menacees. Elle pratique une Cooperation

internationale tres ouverte,
notamment avec les pays d'Europe
occidentale qui sont engages dans la
meme alliance, FAllemagne, la
Grande-Bretagne et l'ltalie principalement,

mais egalement avec les

Etats-Unis.
Comme la France, la Suisse s'ef-

force de produire autant que faire se

peut les armes dont eile a besoin;
celles-ci proviennent dans une plus
forte proportion d'entreprises privees,
fortement concentrees; les six fabriques

federales assument plus
particulierement des fonctions d'entreprises
generales et d'usines terminales pour
la satisfaction des besoins nationaux.
L'industrie suisse d'armement est con-
frontee ä des problemes specifiques:

- Les exigences d'emploi de ses materiels

sur un terrain difficile et

tourmente, le massif alpin, avec un
climat aux temperatures parfois
extremes.

- L'importance numerique de son
armee de milice qui necessite une
industrie d'armement qui soit capable

de fabriquer des armes, munitions,

materiels de guerre en grandes
quantites.
Ces contraintes imposent des ame-

nagements de materiels qui doivent
repondre ä des criteres particuliers de

rusticite, facilite d'emploi, longevite.
Qu'il s'agisse de la produetion sous
licence ou de materiels importes,
l'armee suisse est equipee de modeles
occidentaux.

Deuxieme partie
Les legislations du materiel de guerre

Analogies et differences

L'interet particulier qui est porte
aux materiels de guerre tient ä deux
raisons majeures: ils sont d'une impor-
tance decisive pour la defense -
l'histoire fournit de nombreux exemples

de defaites militaires subies par les

meilleures troupes, dues ä Finferiorite
ou ä l'insuffisance de leur armement;
ils constituent un secteur de l'economie

qui touche de tres pres aux interets
vitaux de l'Etat dans le domaine des

relations exterieures et la diplomatie,
et dans celui de la securite interieure.
De surplus, ils representent dans les

budgets, sous forme de credits
d'equipement, une part notable des depenses
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militaires. C'est pourquoi, leur
fabrication et leur commerce sont soumis ä

un ensemble de regles d'une severite

exceptionnelle.

Les sources juridiques

La legislation francaise des materiels

de guerre trouve sa source dans la
Convention de Geneve du 17 juin 1925

sur le contröle du commerce international

des armes, munitions et
materiels de guerre. Cette Convention
fut Foeuvre d'une Conference internationale

qui siegea du 4 mai au 17 juin
dans le cadre de la Societe des Nations.
Elle servit de reference pour les

redacteurs qui elaborerent, dans les

annees qui precederent la Deuxieme
Guerre mondiale, la loi en vigueur
(decret-loi du 18 avril 1939)4. Trois
ans auparavant, les principales entreprises

d'aeronautique (cellules et
moteurs) et d'armements terrestres
avaient ete nationalisees par le Front
Populaire (loi du 11 aoüt 1936)5.
Depuis 1939, cette legislation de cir-
constance n'a jamais ete remise en
cause. Sa perennite sur une aussi

longue periode pleine de secousses
resulte des moyens d'action exception-
nels qu'elle procure au gouvernement
pour controler des activites vitales

pour la defense nationale.
La legislation federale sur le

materiel de guerre actuellement en
vigueur est de creation beaucoup plus
recente. Elle est fixee en effet par la
loi du 30 juin 1972 qui est prolongee
par Fordonnance du 10 janvier
1973 6. Les deux legislations compor¬

tent de nombreux points communs.
C'est ainsi qu'elles retiennent la

meme formulation tres restrictive de

la notion de materiel de guerre,
excluant tout produit qui ne constitue

pas stricto sensu «un moyen de

combat», alors meme qu'il est

utilisable ä des fins militaires, comme

par exemple les produits d'inten-
dance, vivres, uniformes, les

carburants, les vehicules de transport,
les machines-outils.

Dans les deux pays d'une intense
activite industrielle et artisanale, des

restrictions excessives ä des Operations
de fabrication et de commerce
auraient, en effet, des consequences
nefastes sur le plan economique, de

nature ä compromettre les besoins de

la defense nationale7.
Cette consideration justifie,

egalement, l'attribution au pouvoir
executif, Conseil federal suisse et

Gouvernement francais, de la

competence pour fixer les limites du

contenu de la notion de materiel de

guerre.

4 Decret-loi du 18 avril 1939 fixant le

regime des materiels de guerre, armes et
munitions (Journal officiel du 13 juin
1939).

5 Andre Collet: Armement. Edit Econo-
mica 1989 et Les industries d'armement,
Presses universitaires de France, 1988.

6 Loi federale sur le materiel de guerre du
30 juin 1972. Recueil des lois federales 107

(1973). Ordonnance sur le materiel de

guerre du 10 janvier 1973.
7 L'industrie suisse des machines-outils,

par exemple, occupe une place importante

dans l'economie nationale et dans le
chiffre d'affaires d'exportation.
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Le principe commun
de la prohibition generale

Les deux legislations reposent sur le
meme principe de la prohibition generale

qui porte indistinctement sur la
fabrication, l'acquisition, le
commerce, Factivite d'intermediaire. Elles
accordent une competence exclusive ä

l'Administration de la guerre (Departement

militaire federal et Ministere
de la defense francais) pour accorder
les autorisations derogatoires. Celle-ci
dispose ainsi des le temps de paix
d'une maitrise totale sur toutes les

Operations relatives ä l'equipement de
ses forces et aux ventes ä l'etranger,
aueune ne pouvant se faire sans son
aecord. La regle generale de la prohibition

lui permet de selectionner, ä

partir de principes rigoureux, le critere
des garanties offertes d'une gestion
reguliere des affaires, notamment les

personnes et les entreprises auxquelles
des autorisations peuvent etre conce-
dees. Dans nos deux pays, les

entreprises et les personnes autorisees
ä faire des Operations de fabrication
ou de commerce de materiels de guerre
sont par ailleurs soumises ä une
surveillance tres etroite qui incombe
egalement ä l'autorite militaire
(Departement militaire federal et Ministere

de la defense francais) et dont le
but est de s'assurer du respect par les
titulaires des obligations legales et
reglementaires qui leur incombent.
Parmi ces obligations figurent expres-
sement dans les textes la tenue
d'inventaires comptables (entrees, sor-
ties, Stocks - noms et adresses des

fournisseurs et clients - dates des

Operations commerciales) ainsi que la
conservation des pieces justificatives.
Les services militaires de surveillance
disposent de pouvoirs tres etendus qui
leur sont octroyes par les deux legislations

francaise et federale: ils sont
ainsi autorises ä penetrer sans avis

prealable dans les locaux des entreprises,

ä les inspecter et ä prendre
connaissance de tous documents uti-
les. Le regime d'autorisation se trouve
assorti d'un regime de contröle a

posteriori.

Le probleme des exportations d'armes

C'est principalement dans le
domaine des exportations d'armes que se

situent les questions les plus difficiles
de la legislation du materiel de

guerre8.
Elles posent ä tout Etat deux

problemes majeurs: d'une part, elles

ne peuvent etre abandonnees au libre
jeu du commerce international pour
des raisons de politique etrangere;
d'autre part, elles ne peuvent etre

assujetties ä des contraintes administratives

excessives qui les paralyse-
raient, car elles ont des effets

benefiques sur l'emploi, sont une
source de rentrees de devises, produi-
sent un effet de serie sur les coüts de

produetion des armements nationaux.

8Cf. Revue Militaire Suisse N° 8,
aoüt 1972. «Le probleme de nos exportations

d'armes», par le capitaine EMG
Dominique Brunner. A propos de
Faffaire Bührle.
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Les exportations de materiels de

guerre sont soumises par la legislation
federale et la legislation francaise ä la
regle generale de la prohibition. Elles
relevent du domaine reserve. La loi
federale comporte des conditions pre-
cises pour la delivrance d'autorisa-
tions derogatoires qui se rapportent,
d'une part, aux qualites ä exiger des

exportateurs et, d'autre part, aux
interdits qui frappent les Operations
«ä destination de territoires oü des

conflits armes ont eclate ou menacent
d'eclater ou dans lesquels regnent des

tensions dangereuses» ou encore «les
livraisons de materiel de guerre ä un
pays donne de nature ä compromettre
les efforts de la Confederation dans le
domaine des relations internationales,
notamment en ce qui concerne le

respect de la dignite humaine, l'aide
humanitaire ou l'aide au
developpement» (article 11).

La legislation francaise ne
comporte pas de maniere expresse des

dispositions de cette nature. Elle
stipule que toute Operation de

prospection de marche etranger, d'accep-
tation de commande de client etranger,

de livraison de materiel hors du
territoire national necessite une auto-
risation qui est accordee par le Premier
ministre apres avis d'une commission
interministerielle. Les demandes d'au-
torisation d'exporter sont examinees
cas par cas et appreciees au regard des

grandes orientations de politique
etrangere qui sont fixees par le president

de la Republique: les decisions

qui sont prises ont une signification

politique, elles ne relevent pas des

seules preoccupations commerciales.
Au cours des vingt dernieres annees,
des mesures d'embargo ont ainsi ete

prises ä l'egard de pays qui etaient des

clients traditionnels de notre industrie,
l'Afrique du Sud, Israel, le Chili, la

Libye, l'Argentine, par exemple.
La France et la Suisse pratiquent un

contröle a posteriori tres etroit de leurs

exportations d'armement, utilisant la

meme procedure de verification des

livraisons aux pays destinataires. Dans
le Systeme frangais, la clause de
destination et de non-reexportation revet

un caractere imperatif, eile est imposee
ä Facheteur, son rejet conduisant au
refus de vente par le fournisseur. Ce

Systeme preventif fonctionne convena-
blement dans la tres grande majorite
des cas mais, la souverainete de l'Etat
exportateur s'arretant ä ses frontieres,
il peut etre contourne en dehors de son

espace territorial.

Conclusion

Les contextes politiques interne et

international ont cree en France et en

Suisse des modeles militaires sensiblement

differents. Cela s'explique dans

la mesure oü chaque pays a sa propre
histoire.

Le Statut de neutralite est un facteur

important de specificite pour la Suisse.

Le droit international public connait
d'autres cas de pays neutres, l'Autriche,

la Suede, la Finlande, par
exemple. Le fait qui retient l'attention
est que la neutralite suisse tout au long
des XIXe et XXe siecles n'a jamais ete
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violee, contrairement ä d'autres9.
L'existence d'une armee forte et d'une
solide protection defensive a dissuade
tout agresseur, plus que les condamna-
tions de la Communaute internationale.

Une teile garantie est precieuse

pour la securite de l'Europe, la Suisse

commandant Futilisation des cols
alpins du nord au sud et d'est en ouest
de la meme maniere que la Suede
commande Fentree de la Baltique.

La France joue un röle mondial que
lui confere un tissu de relations
historiques avec ses departements et
territoires d'outre-mer ainsi qu'avec
les Etats nouvellement independants
d'Afrique et du Maghreb qui furent
ses anciennes colonies. Elle appartient
ä l'Alliance atlantique et est la seule

puissance continentale de l'Europe de

l'Ouest ä disposer d'une panoplie
d'armes nucleaires. Soucieuse de
preserver son independance et sa liberte,

eile s'est engagee dans la Constitution
d'une industrie d'armement moderne.

La Suisse et la France, avec leur
Situation et leur Statut particuliers au
coeur meme de l'Europe, representent
deux modeles originaux d'institutions
militaires au service d'une meme
cause, la defense de la liberte.

A.C.

' Celle de la Belgique et du Luxembourg a
ete violee en 1914 et en 1940. Les deux
pays l'ont abandonnee apres la Deuxieme
Guerre mondiale. La Belgique est maintenant

membre du Pacte atlantique.

NDLR. Depuis son admission dans la
deuxieme section du cadre de reserve, le
contröleur general des armees Andre Collet
a publie plusieurs ouvrages sur les questions
d'armement, notamment Les armes (PUF),
Les industries d'armement (PUF, 1988),
Armements (Economica, 1989), ainsi que
de nombreux articles sur les problemes de
defense dans la Revue de Defense nationale
et diverses revues specialisees.

La paix necessite protection
S'il est une fois une occasion de nous engager pour notre armee, nous,

officiers, sous-officiers et soldats, c'est bien dans le contexte de l'initiative
prönant une Suisse desarmee.

Chacun est invite expressement ä se manifester par des lettres de lecteur et
la participation aux debats, afin de faire piece aux illusions, pretentions et

mensonges ou contre-verites repandus par les promoteurs de l'abandon.
II n'en va pas, le 26 novembre, de l'existence de l'armee, mais de l'avenir

du pays.

Du materielest disponible aupres de «Notre armeepour vivre libre», SSO, case

postale 297,1001 Lausanne.
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